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LILLE - ROUBAIX

PARIS

BELGIQUE

Parking Equipes 1 et 2 

Parking Officiels

Parking véhicules Presse

Parking véhicules  assistance

Permanence

Podium

Départ

Parking Hors course

Point de Passage Obligé

Accueil Invités 

Garde Républicaine
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DEPART ET PLAN DE SITUATION
Ouverture de la permanence et 
distribution des pièces : 

Réunion des directeurs sportifs : 

Lieu de départ : 

Signature et présentation des équipes : 

Départ fictif : 

Départ réel : 

De 8h45 à 10h30 Historial de la Grande Guerre
Place André Audinot 

10h00 Historial de la Grande Guerre
Salle des Douves

Place André Audinot

De 10h30 à 11h30 sur le podium 
Place André Audinot

12h00 Rue Georges Clémenceau
Face à l’Historial de la Grande Guerre

12h15 sur la D181, soit à 9500 m du départ fictif

Tél de la permanence : 03 22 83 14 18
Tél direction : 06 19 57 24 03 / 06 20 80 85 85
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ARRIVÉE ET DERNIERS KILOMETRES

Parking Equipes 

Parking Officiels

Contrôle Médical

Quartier coureurs

Permanence

Arrivée

Dernier kilomètre

Secteurs pavés

Parking Presse
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Podium
Protocolaire

SKATE
Parc
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TRIBUNE PUBLIC

LYCEE
VAN DER 

MEERSCH

Piste BMX

Permanence Arrivée : 
Contrôle antidopage : à l’intérieur du vélodrome 
couvert régional Jean Stablinski  (STAB)

L’arrivée direct est jugée sur la piste du vélodrome de 
Roubaix soit après 188 km 500 de course. 

Siège du Vélo Club de Roubaix - Lille Métropole
Face au vélodrome.
Tél de la permanence : 03 20 02 39 90 - Fax 03 20 82 92 40 
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RÈGLEMENT PARTICULIER

L’épreuve PARIS ROUBAIX ESPOIRS est organisée par le VELO 
CLUB DE ROUBAIX LILLE METROPOLE, 39 avenue Fleming 59100  
Roubaix, tél : 03 20 02 39 90  fax : 03 20 82 92 4, mail : 
veloclubroubaix@nordnet.fr sous les règlements de l'Union 
Cycliste Internationale. Elle se dispute le Dimanche 27 Mai 
2018.
Directeur de l’épreuve : 
Jean-Michel Vanderdonckt -  tél 06 19 57 24 03

L'épreuve est réservée aux athlètes des catégories Elite 
moins de 23 ans. Elle est inscrite au calendrier UCI Europe 
Tour.
L’épreuve est classée en classe MU.1.2 ESPOIRS. 
Conformément au règlement UCI, elle attribue les points 
suivants:

Pour le classement UCI Hommes Elites et moins de 23 ans de 
l’Europe Tour.

nARTICLE 1. Organisation

EPREUVE DU CALENDRIER UCI
Règlement Particulier pour une épreuve d’un jour

51ème PARIS ROUBAIX ESPOIRS
Dimanche 27 Mai 2018

nARTICLE 2. Type d’Epreuve

Conformément à l’article 2.1.005 du règlement UCI, 
l’épreuve est ouverte aux équipes suivantes: Equipes 
Continentales UCI, Equipes Nationales, Equipes Régionales 
ou Clubs. 
Conformément à l’article 2.2.003 du règlement UCI, le 
nombre de coureurs par équipe est de : minimum 4 et de 
maximum 6 coureurs.

nARTICLE 3. Participation

La permanence de départ se tient, le Dimanche 27 Mai 2018 
de 8h45 à 10h à l’ Historial de la grande guerre Place André 
Audinot 80200 Péronne, salle du restaurant au RDC. 
La confirmation des partants et le retrait des dossards par 
les responsables d'équipes se fait à la permanence de 8h45 
à 10h le dimanche 27 Mai 2018. Tél 03 22 83 14 18  fax 03 22 
83 54 18 
Organisation  tél 06 19 57 24 03 / 06 20 80 85 85

La réunion des directeurs sportifs, organisée suivant 
l’article 1.2.087 du règlement UCI, en présence des Membres 
du Collège des Commissaires, est fixée à 10h et aura lieu à 
l’Historial de la grande guerre salle du restaurant. Tél 03 22 
83 14 18  fax  03 22 83 54 18
Organisation  tél  06 19 57 24 03 / 06 20 80 85 85

La réunion des pilotes motos et véhicules licenciés à 
l'échelon coure aura lieu à 10 h 45 au même endroit. En 
présence du Président du Jury et l’officier de la Garde 
Républicaine.

La permanence d’arrivée a lieu dans les locaux du Vélo Club 
de Roubaix Lille Métropole, 43 avenue Fleming 59100 
ROUBAIX.

nARTICLE 4. Permanence

n

n
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ARTICLE 5. Radio-Tour

ARTICLE 7. Délais d’arrivée

ARTICLE 8. Classements de l’Epreuve

Les informations courses sont émises sur la fréquence  
157.4875

nARTICLE 6. Assistance technique neutre

Le service d’assistance technique neutre est assuré par 
ASSISTANCE  SPORTS  MEDIAS 

Le service est assuré au moyen de 2 motos et 2 voitures 
techniques.

Tout coureur arrivant dans un délai dépassant 8% du temps 
du vainqueur n'est plus retenu au classement. Le délai peut 
être augmenté en cas de circonstances exceptionnelles par 
le Collège des Commissaires, en consultation avec 
l'organisateur.

Le classement de l’epreuve suivant sera établi:
1er, 2ème et 3ème de l’Epreuve

nARTICLE 9. Prix

Les prix suivants sont attribués :

Places Montant des points attribués
er1      30
e2      25
e3      20 
e4    15 
e5    10 
e6     5
e7     3 
e8     1
e9     1 
e10     1 

Places Montant du gain attribué
er1   2425 €
e2   1210 €
e3     610 €
e4   305 €
e5   240 €
e6   180 €
e7   180 €
e8   120 €
e9   120 €
e10    60 €
e11    60 €
e12    60  €
e13    60  €
e14    60  €
e15    60  €
e16    60  €
e17    60  €
e18    60  €
e19    60  €
e20    60 €

TOTAL 6050 €

Le total général des prix distribués à l’occasion de 
l’épreuve est de 6050 €.

nARTICLE 10. Contrôle antidopage 

Le  règlement  ant idopage de  l ’UCI  s ’appl ique 
intégralement à la présente épreuve et également la 
législation antidopage française. 

Le contrôle antidopage a lieu à l’intérieur du vélodrome 
couvert régional Jean Stablinski, 59 avenue Fleming 
59100 ROUBAIX.

Conformément à l’article 1.2.112 du règlement UCI, les 
trois premiers de l’épreuve doivent se présenter au 
protocole.
Ils se présenteront dans un délai de 15 minutes maximum 
après leur arrivée.

nARTICLE 11. Protocole

Le barème de pénalités de l’UCI est appliqué en toutes 
circonstances.

Un bus de 50 personnes sera dans la zone de 
ravitaillement au km 115,6, afin de libérer les places dans 
les mini bus balai et de ramener les coureurs sur Roubaix, 
merci de bien vouloir en prendre bonne note. Un 
commissaire sera dans le premier mini bus balai. 

n

n

ARTICLE 13. Abandons

ARTICLE 14. Parking site départ

nARTICLE 12. Pénalités

Le parking sur la place du Mémorial de la grande guerre 
est réservé aux équipes 2 voitures 1 camion, les véhicules 
des particuliers et parents ne sont pas autorisés sur ce 
parking.

ème
51  PARIS-ROUBAIX ESPOIRS

nARTICLE 15. Environnement
L’organisateur met en place des zones de collecte 
destinées à la récupération des déchets. Les coureurs ne 
peuvent jeter leurs déchets, bidons et tout autre objet que 
dans ces zones aménagées.
Les coureurs et les suiveurs doivent adopter en toutes 
circonstances un comportement responsable vis-à-vis de 
l’environnement dans le respect des dispositions légales 
en vigueur.
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L’ITINERAIRE HORAIRE
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K I L O M È T R E S
I T I N É R A I R E

H O R A I R E S

À parcourirParcourus 38 Km/h 42 km/h

Départ Fictif

Départ Réel
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K I L O M È T R E S
I T I N É R A I R E

H O R A I R E S

À parcourirParcourus 38 Km/h 42 km/h
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L’ITINERAIRE HORAIRE
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K I L O M È T R E S
I T I N É R A I R E

H O R A I R E S

À parcourirParcourus 38 Km/h 42 km/h

AG Rue du Maréquaix

Rue Général Leclerc


